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Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale des
projets de :

1°) Loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier la Convention de Sécurité sociale entre
le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie
et le Gouvernement de la RépUblique du Sénégal, signée à
Nouakchott le 8 octobre 1972.

2°) Loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier l'Accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique islamique de Mauritanie et le Gouvernement de la
République du Sénégal, relatif à l'emploi et au séjour en
Mauritanie des travailleurs sénégalais et au Sénégal des
travailleurs mauritaniens, signé à Nouakchott le 8 octobre
1972.

3°) Loi autorisant le Président de la Répu-
blique à approuver la Convention relative aux conditions
générales d'emploi des volontaires du Progrès, signée à
Ziguinchor le 16 octobre 1972, entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement de la République
française.

4°) L»i autorisant le Président de la Répu-
blique à approuver l'Accord de Coopération en matière de
personnel entre le Gouvernement de la République gabonaise
et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé à>
Libreville le 4 septembre 1972 •

.. .j ...
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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - D A K A R -

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ces projets à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

--------------------------------------~ --
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REPUBLIQUE DU SEN8GAL
E{DiATURE

SECRETARL~T GENEPJ\L DU GOUVERNEMENT

.J1JECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets de :

1°) Loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention de Sécurité sociale
entre le Gouvernement de la République isla-
mique de Mauritanie et le Gouvernement de la
la République du Sénégéll, signée à Nouakchott
le 8 octobre 1972.

2°) Loi ~utorisélnt le Président de la République
à ratifier l'Accord entre le Gouvernement de
la République islamique de Hauritanie et le
Gouvernement de la République du Sénégal,
relatif à l'emploi et au séjour en Ma~ITitanie
des travailleurs sénégalais et au 6énégal des
travailleurs mauritaniens, signé à Nouakchott
le 8 octobre 1972.

3°) Loi autorisant le Président de la République
à approuver la Convention relative aux con-
ditions générales d'emploi des volontaires du
Progrès, signée à Ziguinchor le 16 octobre
1972, entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République
f'r-ança.i se ,

4°) Loi autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord de Coopération en matiè-
re de personnel entre le Gouvernement de la
République gabonaise et le Gouvernement de la
République àu Sénégal, signé à Libreville le 4
septembre 1 972.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu l~ Constitution,

D E CRE T E
Article 1er.- Les projets de loi, dont les textes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblée nationale par le Hinistre des Affaires étrangères,
qui cst chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrélngères et le Ministre de l'Information,
chargé des relations avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce qui le concer-
ne de l'cx~cution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 31 Ml'illS 1973
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Par le Président de la République
le Premier Ministre

Le Hinistre des Affaires étrangères

\

Coumba

2

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information, chargé
des relations avec les Assemblées

Par intérim
Î
! 1---)'ldP'!~

Daouda~Lw
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REFU13LIQ,lJE DU ,SENEGAL

MINISTf.;PcE :DES AFFAIRES ETHANGERES

/ [- X P 0 S E des / /)/) 0 TIF S
du

Projet de loi autorisant le Préai derrt de la République
à ratifier la Convontion de Sécurité sociale entre le Gou·~
vernement de la EépubHqu.e iEslamiquedo Mau.ritanie et le
Couve.rnemcn t de la République du Sénégal, signé le 8.1 O. 1972
à Nouakchott.-

Les Gouvernements du Sénégal et de la République Islamique de Ylauritanie

tenant compte de la si h:w:tion géographique de leurs deuz Etats et de lems relations

de bon voisinage sur tous les plans) ont signé la :orésen-coConvention le 13.10.1972 à

Nouakchott, afin de coordoriller los régimes de la sécurité sociale à llégard de leurs

l'€sso:rhssents respectifs.

La Convention comporte trois grands titres traitant respectivem.en.t

- du champd'Clpplication d.e la convention.

- des modalités d'application.

des dispositions communas,

r .CHJ\..M:Fj)...!.bPP:j:,).9ATION.

10/ la présente Convention SI applique notamment aux législations des deux

Etats sur

~ les prestations familiales, accidents du -travail et mala-

dies professio+tDelles.

les pensions de vieillesse, invalidité et décès. Elle
s' app.li.que également à tous les actes qui ont modifié et modifieront les législctions

sus-énumérées.

2°/ elle/s' appli.que pas no-tammentaux actes qui étendl'ont les régimes

existant à de nouveau~ bénéficiaires.

('.~.
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Les travailleur~ des deux parties, lorsqu!ils n'exercent pas leurs fonc-
tions dans leur pays d'origine sont soumis à la législation de let~ pays de risi-
dence et bénéficient des mêlJlesavantages que les ressortissants dudit pays de
resic1encc.'

Font toutefois exception à cette règle les fonctionnaires et agents
des représentations diplomatiques du Sénégal en l'1,alŒi taru,e et de la Mauritanie au

Sénégal.

II LES MODAL}J:~.S. .2_1APl'LI CA';l ON

1°/ ~~~tations familialès
Le taux et les conditions d'attribution des prestations familiales sont

ceux découlant de la réglementation en vigueur dans l'Etat de résidence des enfants.

2°/ Accidents du Travail et Maladies :wofessioID1elles.
La réparation des acciden-cD du travail ou des maladies professionnelles

est ef'fec tuée dans les ôondi tions prévues pal' la législation de chaque Etat.

La caisse débitTice de prestations ou indemnités, tiendTa compte des pres-
tations antérieures, effectuées dans l'autre Etat, commesi elles aVGLi.entété à sa

charge ,

III LES DISPOSITIONS COf.'MJ.NES.

Les Administrations compétentes des deux paTties, en matières de sécurité
sociale se prêteront mutuellement leurs bons offices. Les Caisses d.ébitrices de pres-

tations en espèces s'en libéreront dans la monnaie du 'pays dans lequel elles se
tronvent.

Le réglement des différends· dûs à l'interprétation de la Convention, sera
eff.ectué par

10/ les Av.torités compétentes des deux pays, en matière de sécurité 80-

ciale.
2°/ Atl cas où lesdites autorités ne t rouvez-ai.errt pas de solution, les

deux gouvenlements chcasàsaent chacun U.i1. arbitre.

./.
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3.-
)0/ Un 'SUrarba tre ressortissant d'un liays tiers peut être désigné

et les décisions de la Cosnni.asi on arbi tra.Ie ainsi f'ormée sont définitives et obli-

gatoires.
-----._-

Pour l'application de cette Convention, des arrangements pourront être
concIus entre les Administrations compétentes des deux pays.

Cette Convention est valable pour une dur-ée d'un an reno~lvelable par ta-

ci te reconduction, En Cas de dénonciation, ees stipulations resteront app.l i.cab'l.es

a1LX droits acqui.s ,

Fait à Dakar, 10 9.11.1972

. .--1 1~
-- L·' ./ ~ ~"/ -'. -..,

'J
!

/ ,
Le rhnistre des Affaires jtrangeres

CoumbaNIDoffène D~OUF.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1973

RAPPORT FAIT AU NOM

de l'Intercommission constituée par les Aff3ires Et rangères, la
Législation, l'Education Nationale, les Travaux Publics et le Travail.

SUR

LE PROJET DE LOI 30/73 autorisant le Président de la République à

ratifier la Convention de Sécurité Sociale entre le Gouvernement de
la République Islamique de Mauritanie et le Gouvernement de la
République du Sénégal, signée à NOUAKCHOTT le 8 Octobre 1972.

Par

Alioune SAMB

RAPPORTEUR
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

l'interèommission constituée par les Affaires Etrangères,
la législation, l'Education Nationale, les Travaux Publics et le Travail
s'est réunie le mardi 23 Octobre 1973 (Salle de la Commission des
Finances) à l'effet d'examiner le projet de loi nO 30/73 autorisant
le Président de la République à ratifier la convention de Sécurité
Sociale entre le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie
et le Gouvernement de la République du Sénégal, signée à Nouakchott
le 8 Octobre 1972.

Elle constate avec satisfaction que cette convention s'appuie
sur les relations de bon voisinage entre les deux Etats et qu'elle
consacre une évolution parallèle entre les régimes de la Sécurité
Sociale existant dans les deux pays puisqu'on ne peut bien coordonner
que ce qu'il y a suffisamment de points communs.

Se réjouit de voir que par cette convention l'évolution
vers l'unité recherchée par les deux pays devient une réalité.

Espère que cette coordination permettra d'éviter certains
malentendus regrettables qui sont parvenus à la connaissance des mem-
bres de l'Assemblée Nationale qui ont été douloureusement surpris par
l'incompréhension ainsi manifestée par des éléments peu responsables.

Souhaite que le Gouvernement s'appuyant sur cette convention
et veillant à son respect intégral puisse dans l'avenir, grâce à notre
représentation diplomatique et à la bienveillante compréhension des
Autorités Mauritaniennes éviter le renouvellement des erreurs relevées
ci-dessus.

Sous le bénéfice de ces observations, l'intercommission
constituée par les Affaires Etrangères, le législation, l'Education
Nationale, les Travaux Publics et le Travail vous propose son adoption./.

le Rapporteur

Alioune SAMB.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi o

ASSEMBLEE NATIONALE autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention de Sécurité so-
ciale entre le Gouvernement de la Répu-
blique Islamiquede Mauritanie et le Gou-
vernement de la République du Sénégal,
signée à Nouakchott le 8/10/1972.-

L'ASSEMULEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa
séance du Jeudi 22 Novembre 1973, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé à

ratifier la Convention de Sécurité sociale entre le Gouver-
nement de la République Islamique de Mauritanie et la R6pu-
blique du Sénégal, signée à Nouakchott le 8/10/1972.-

DAKAR, le 22 Novembre 1973

LE PRESIDENT DE SEANCE

Me~adou Kabirou M'BODJ
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COBVE]':JTIONDE SECURITE "SOCIALE• 4'" •

entre

Le Gouvernemont de la République

Islamique de Mauritanio

ot

Le Gouvernemont de la République

du Sénégal

-:-:-:-:-

Le Gouve::n1emcntdo la République Islamique de ~Iauribarrie et le Gouv8r-

neDont de la République du Sénégal,

COl1sidéra.'1tqu'en raison de la situation géographique des deux Etats,

de leurs relations économiques et des lions traditionnels qui les unissent, il

Y a lieu de coordorl..Ylerles régimes de Sécurité Sociale de chacun d'eux au té ..

néfico des ressortissants I.i1auritaniens et sénégalais,

- AffirE1D.l1tle principe de l' égali té de traitement des ressortissants des

doux Etats au rego.rd de la législation de Sécurité Sociale dans chacun d'eux.

Ont déc i.dé de conc Iuro une corrëerrtaon et, à co t effet ,. sont convenus des dis-

positions Slrivffi1tCS:

TITRE l

CIwœ DIAPPLICATION

AR!l'ICI,E 1e.r,.- les législations auxquelles s'applique la pré,s,ante convention

sont :

IJS législations des deux Etats S1.U~ les Prestations familiales,

l8s législations des deux Etats sur la prévention e.t la répa-

ration des Adcidents du Travail et ~~adies P~ofessiop~elles.

les législations des deux Etats en mati ère de pensions v-ieil-

lesse invalidité et décès.

.1•
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La prGsonto convention s'appliquora égalemont à tous los &ctos légis-

latifs OE règleill(mtairos qui ont modifié ou complèt•.; ou qui modifioront ou

compl.è toz-ont las législations énuméros ci-dessus.

Toutefois, 0110 ne s'appliq1J.Bra aux .:l.otes législatifs ou l'è!'1;lelilentairo8qui

étondl'ont les régimes cxi starrt à do nouvall.es catégories (le bénéficiairos quo

qÙl.'il n' y o. pas, à cet ôgard, opposition du gouvo:rnemè12tde }' autre pays noti-

fié au {;ouvernomcntdu pays intéressé dans lm délai de troùl mois à (lateX'do

la publication officiello dcsdits actes.

AR1'ICLE2.- 10s travaillours mauritaniens ou sénégalais salariés ou assimilés

aux salariés par los législations de SÛcl).Tité Sociale Lorsqu 1ils no

travaillent pas dans leur pays d'origine, sont soumis respoct ive--

ment aux dites législations applicables au 3E.NEGA1et en RéPU-

blique Islamique de HAURITAl'UEet en bénéficient dans les mêmes

conditions que los ressortissants de chacun de ces deux Etats.

No sont donc pas opposables ;:J:ùX bénéfi.caui.res de .1a préœirGe convention,

les dispositions contenuos dans les législations de Sécurité sociale qui res-

treignd.lt les dr-oi t s des non nat Lonaux et de leurs ayants droit ou opposent à
.ceux-ci des déchéances on raison du lieu de leux' résiclence,

AHTICIE3.- L - Le principo posé à l'article 2 alin€<t 1Ci' Gomport.."ô 1€':3 excep-

tions suivantes :

a) les travailleurs salariés ou assinuUés, ayant leur résidence habituelle

dans l'un des del'.x:Ctats, occupés temporairement dans L'aut r-e Etat par Lille

entreprise ayant son siègo dans l'Etat de leur résidence habituelle demeurent

soumis à la législation de co dorrri.er-Btat, l'OUI' arrtarrt que Leur occupat.i.on

ne s'y prolonge pas au-delà d'un a11.

Dons 10 cas où cette occupation sc prolongerait pour dos motifs im-

prévisibles au-delà d'un an, l'application des législfltions on vigueur dans

le pays du lieu do résidence habi+ual.Lopourra exceptii.onne.l.Lemcrrtêtre main-

tenue avec l'accord des Autorités visées à l'article 19, du lieu tomporaire

d'emploi ;

../ .-
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b) - en ce qui concerne les entreprises publiques ou privées de t ranspor-t qu.i

s'étendent d t un des Etats contractants à l'autre Etat, les personnes occupées

d~s les p.."Olrtiesmobiles (personnel ambulant) de ces entreprise::! sont exclu-

sivement sOw;Usesaux dispositions législatives ou règleffientaires en viglieuI'
dans l'Eta~ oll l'entreprise a son siège.

il. - Los autorités administratives désignées à l'article 19 pourront

. prévoü", d"un communaècorQ,à larèg1.e,enŒlcéo à l'article Ier-, ella,utres

exceptions que celles visées au paragraphe 1. Elles pourront convenir égale-

merrt que Lee exceptions prévues au paragraphè 1 ne s'appliqueront pas dans

certains cas particuliers •

.AR'l'ICLE4. - Les dispositions de 11article 2, alinéa 1el' f sont applicables aux

travailleurs salariés ou assimilés, quelle que soit leur uat ionat.ité, OCCU1)és

dans les ambassades ou postes consulaires llJa'l1.ri+aruene ou sénégalais ou qui

sont au service personnel dl agents de cds AmbasBadesou de ces Postes.

foutefais :

1°) sont exceptés de l'application du présent article les agents appartenant

éventuellement au cadre des chanceLl.erd es de l'un des deux Etah!

2°) les t ruvat Ll.eua-s salariés ou assimilés qui appartien ...nent à la nationalité

du pays représenté par l'Ambassade ou le Poste consulaire et qui ne sont pas

fixés défini ti vensnt dans le pays où ils sont occupés1 restent soumis à 11ap-

plication de la législation d.e leur pays d'origine. Toutefois~ ils peuvent

si le Gouvernement du pays représenté par l'Ambassade ou le Jloste consulaire

y consent, opte r pour l'application des dispositions de l'article 2, alinéa

1er~

TITRE.;II

/)/)ODALITESD'APPLICATION

Section l - Prestations Familiales

ARTIClE5.- Le baux et les conditions d'attribution des prestations f'araiLf.al.es

sauf ceux Lnhérent s à Ir acti vi té professionnelle, sont ceux découlant de la

règlementation en vigueur dans l'Etat de résidence des ffilfwltS•

./·
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4.-
ARTICLE,6. - Si la législation nationale subordonne L' ouver-ture du droit aux

prestations familiales à l'accomplissement de période de tra-vnil d' activité

prbfessioTl.i1elle OE ass inriLée 9 il 8El"t; tenu compte des période effectuées tant

dans l'lm que cl31W 1'autre Btat.
~ 'a'·'··-· .·',•.••.'M.'_ •• __,•..•_,

•...•._- .•."..,-,"" .•...,
.AR'l'ICLEL_l •.- 1'80 Caisses de Sécurité Sociale des deux E'tat s cont:ract8.nts

assument dixecteïTrent le service des prestations fal1liliales dee, travailleurs sa-

lari88 occupée sur leur terrmtoire.

[-38ction II_ - Acci,den~s ':Ïy,.J"'J-=-a.Y1\jl t:;·LJ"Ial..;:Jjies

Professi ormell.~~.

AP.:rrCl,Eé2,.- La réparation des Accidents du 'ï'ravat.I et des Maladies Profession-

neLl.es sur-venue aux reGsortissallts d'un des deux Etats sur le 'l'erri toire de

l'autre sera effectuée dans les condi b,om:: pré7D,es par la légüüation de ce

dernier Etat.

AR':PICLE9.•- POUl' l' applica tion du degré d' incapaci té dans le cas successifs, les

accidents du travail ou m.alaclies pr-of'ese.i.onne.lLee anté:rieul'c; dont la :répara-

tion incombe ou, eût incombé à une législation de I.' autre Etat cont ractant 9 sont

pris en considé:ratioll de la mêmemanière que les accidents ou maladies visés

par la législahe)J1 à laquelle la victime est soumise.

La CéÜSS0de S(;',curité Sociale déb i trice des nouvelles prestations et

indemnités tienùra compte des prestatjons antéjL'ie1J.re;:lcommesi elles avaàerrt

été à sa charge.

ARTICLE.1..Q..- Si la législation nat i.onal e subordonne la réparation d'une mala...

die, professiol"lnelle à l' exposi +i on du. tra'1ailleur à l'agent nocif pendant une

durée déterminée, il est tenu compte d,es IJériodes eff'ect1Ïl.ées tant dans l'un

que dans l'autre pays.

ARTIC1.EJ.1.- Les majorations et réévaluations des rentes d'accidents du tra-

vail et maladies prof'essf.onne.Lï.es applicables dans chacun des Etats sont at-

tribuées aux tra.vailleurs visés à l'article 2.

.1 ·
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ARTICLE14.- La Caisso de Sécurité Sociale débitrice peut f'a.ire effectuer

Le contrôle des bénéficiairos des prestations fami.Li.a.Les servies sui vaut sa

propre Mgislation sans préjudice des vérifications auxquelles peut faire pro-

céder la Caisse do Sécurité Sociale payante dans le cadre de la législation

qu'elle applique.
-t ."~-."" '
-~""-.,, ..._.".,~

ARTIClE1.5.• - La Caisse de Sécurité Sociale débitrice dâs prestati ons en es-

pèves en vertu do la présente convention s'en libérera valablement dans la
monnai,e do son pays.

Les prestations en espèces seront servies aux bénéficiaires en monne.ie

du lieu de leur résidence.

At1TIC~.~ Les Autorités compétentes ainsi que les Caisses de Sécurité

Sociale des lieux Etats contractans se prê teront mutuellement leurs bons of--

fic-es dans la mêmemesure que s'il s' agissai t de leurs propres régimes de sé-
curité sociale.

ARTICLE17.- Toutefois les d.if'f'Lcul. tés relatives à l'interprétation ou à
l'application de la présente convention seront réglées d"un communaccord par

los Autorités a~linistratives visées à l'article 19.

Au cas où il ne serait pas possible d' arriver pal' cette voie à une so-

Luti.on, le différend serait réglé par voie d'arbitrage. Chacun des deux Gou-

vernements désignera Lm arbitrage. Si, dans lill délai de deux mois, les deux

arbitres n'ont pas pu parvenir à lill accord, ils procéderont à la désignation

cJ.llill suràrbi tre rcasor-t.i.esant d' lill pays tiers. La comnrl.ssd on arbitrale ainsi

consti tuée s·catuera à la majorité des voix. Sa décision sera déf'ini tive et

obligatoire •

Â.L'?'nCLE 18~- Les Autorités compétentes désignées à l'articlo 19 arrêtent directâ-

ment les mesures de détail pour l'exécution de la présente convention, de

l'Arrangement Administratif, et des accords complémentaires éventuels •

../~-
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.fu"'tTICLE 1.9~- Sont considérées dans chacun des Etats con+rac.tante comme Auto-

rités compéterrtee au sens de la présente convention

du c~té maur-i.tarrien : le Ministère àhargé de la Sécuri té Sociale ~

du côté sénégalais : le fl'J.inistère charge de la Sécuri té SOc1ale,....• - .•_-_ •..__ ._•..~_ •..__ .Q_.~ ..~ ..

ARTICLE 20.- La présente Convention est conclue pour une durée dl un an à partir
de la date de son entrée en vi.gueur,

Elle sera renouvelée tacitement, sa.uf dénonciation qui devra être
notifiée trois mois avant ]'expiratiol) du terme,

En cas d.e dénonciation, les stipulations de la présente convontion
resteront applicables aux droits acquis.

Fait à Noukchott, le B Octobœe 1972

en double exemplaires

Pour le Gouvernement de Pour 10' Gouvernement de la République
du Sénégalla République Islamique

de Mau:ri +ani e

Abdoul.aye B.ARRQ Amadou LY

,.
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